
Chers concitoyens,
La période de confinement va progressivement prendre fin à 
partir de la semaine prochaine, mais nous n’en avons pas pour 
autant fini avec la pandémie de COVID-19. Notre vie quotidienne 
va encore être perturbée pendant plusieurs semaines. Même si 
certains vont reprendre le travail, il faudra encore faire preuve 
de prudence et respecter des règles contraignantes pendant 
quelques temps. 
La vie va lentement revenir à la normale, et dès le 12 mai notre 
école et notre périscolaire ouvriront à nouveau leurs portes, avec 
des règles de protections sanitaires strictes, garantes de la sécurité 
de tous : enfants, enseignants et employés municipaux.
Le 18 mai, ce sera au tour du secrétariat de mairie d’être à nouveau 
ouvert au public. C’est toute l’activité communale,  avec l’aide des 
employés communaux, qui va reprendre.

Toute l’équipe municipale.

                                                                             Mai 2020    
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 Choloy-Ménillot

ÉCOLE & PÉRISCOLAIRE -  Réouverture
Les enfants des cycles 2 et 3 seront accueillis à l’école et au 
périscolaire à partir du 12 mai  en nombre limité permettant ainsi 
de garantir la sécurité sanitaire de tous. Les conditions d’accueil des 
enfants de maternelle n’étant pas satisfaisantes, les petits, moyens 
et grands ne retourneront pas à l’école pour l’instant.   

LE DÉCONFINEMENT  
Nouvelles règles en bref...
• Les rassemblements de plus de 10 

personnes sont toujours interdits.
• Les promenades en forêt sont autorisées.
• L’aire de jeux et la salle des fêtes sont 

toujours fermées au public.
• Les déplacements dans un rayon de 100 

km sont autorisés sans dérogations.

CONTACT - Secrétariat
Le secrétariat de mairie ne reprendra les 
horaires habituels qu’à partir du lundi 18 
mai  le temps de rattraper le retard accumulé 
pendant ces 2 derniers mois dans la gestion 
administrative de la commune.  Vous pouvez 
cependant nous contacter par mail ou par 
téléphone : 
choloy.mairie@wanadoo.fr 
Tél : 03 83 43 38 04
https://www.facebook.com/choloy.menillot

SOLIDARITÉ -  Distribution de masques
La municipalité procédera à une distribution de masques de 
protection réutilisables le mardi 12 mai de 17h à 19h à raison de 
1 masque par habitant dans un premier temps, puis pendant les 
permanences de mairie à partir du 18 mai. La commune a commandé 
des masques lavables à 60°C qui vont être livrés progressivement 
dans les jours à venir, et grâce à toutes les couturières du village, de 
nombreux masques ont été assemblés ou fabriqués complètement 
pendant de nombreuses heures de travail. Un grand merci à 
tous ces bénévoles qui ont fait déjà fait preuve de solidarité en 
produisant des masques, blouses et autres protections pour les 
soignants et les habitants.

Distribution de masque : Mardi 12 mai de 17h à 19h 
devant la mairie.

SPÉCIAL DÉCONFINEMENT

ÉCOLE -  Inscriptions
Les inscriptions des enfants à l’école sont à 
faire directement auprès de la directrice Mme 
Bastien : 
ce.0541747@ac-nancy-metz.fr 
Tél : 03 83 64 18 10 (12h -13h)


